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Taxe "Per Capit

Nous tenons à attirer l’attention de conséquence 
nos membres et de nos officiers de observé à la 
conseils et de bureaux sur le fait que deuxième v< 
le deuxième versement de la taxe ‘‘per Les recev 
capita" sera dû le 15 du mois d’août vent accepta 
prochain. bution mens

Ce versement doit être payé dans les des membre 
trente jours qui suivent cette date sous payé la dit 
nolle dA gicrension de la même ma- bres se trot


